
LIFE+ Call for proposals 2010 
 

National annual priorities for FRANCE  
 
 
1. CONTACT INFORMATION  
 
 
Name of the National authority  Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement 

Durable et de la Mer 
 
Street name and No    Grande Arche Paroi Sud 
 
Postcode and town/city    92055 LA DEFENSE Cedex 
 
County code/ country name   FRANCE 
 
Contact person  
 
Title/ function  Chargé de mission programme LIFE+ Nature-Biodiversité 
 
Surname  Julien   First name  LEGROS 
 
Department service  Direction de l’Eau et de la Biodiversité  
 
Street name and No  Grande Arche Paroi Sud 
 
Postcode  92055   Town/city  LA DEFENSE Cedex 
 
Telephone No  +33 1 40 81 31 35   Fax No  +33 1 40 81 82 55 
 
E-mail     Julien.Legros@developpement-durable.gouv.fr 
 
Website      www.developpement-durable.gouv.fr  
 
 
2. METHOD EMPLOYED TO SELECT THE NATIONAL PRIORITIES  
 
Les priorités nationales ont été mises à jour par rapport à 2008 en prenant en compte de nouveaux 
enjeux : Natura 2000 en mer, stratégie marine et milieux marins notamment. 
 
Proposition élaborée à l’issue d’une concertation avec les services concernés du Ministère de 
l’Ecologie et avec les principaux partenaires intéressés : Agence des Aires Marines Protégées, MNHN, 
ATEN. 
3. IDENTIFIED LONG-TERM NEEDS IN CONNECTION WITH NATIONAL PRIORITIES  
 
Les priorités nationales françaises doivent être considérées davantage comme des besoins à long terme 
plutôt que comme des priorités nationales au sens strict. 
 
Ces besoins pourront néanmoins être amenés à évoluer chaque année. 

mailto:Julien.Legros@developpement-durable.gouv.fr
http://www.developpement-durable.gouv.fr/


 
 Principal objectives and 

priorities as set out in 
Annex II of the LIFE+ 
Regulation  

Area chosen as 
national annual 
priority:  
(Tick it if 
appropriate) 

Types of project 
out in Article 3(2) 
of the LIFE+ 
Regulation 

Specific national objective 
(Please include reference to more information) 

LIFE+ NATURE AND BIODIVERSITY  
1. Nature and Biodiversity To protect, conserve, restore, monitor and facilitate the functioning of natural systems, natural habitats, halting the loss of biodiversity, including 
diversity of genetic resources, within the EU by 2010.  
Priorit
y areas 

of 
action 
(PPA)  

a) contributing to 
implement Community 
policy and legislation 
on nature and 
biodiversity, in 
particular of Directives 
79/409/EEC and 
92/43/EEC, and 
promote its integration 
with other policy areas;  

X NATURE Préserver et restaurer les habitats et les espèces dans le réseau Natura 2000 terrestre par des 
actions démonstratives, s’inscrivant notamment dans les priorités de gestion ou de 
restauration au regard de l’état des lieux de l’état de conservation des habitats et des espèces 
dans les sites Natura 2000 : http://www.natura2000.fr/ 
 
Mieux prendre en compte les activités, usages et pratiques particuliers à certains sites 
Natura 2000 (activités militaires, pratiques de loisirs…) dans les mesures de gestion et 
mutualiser les expériences au sein du réseau terrestre et marin. 
Développer les démarches d’évaluation des activités humaines sur  les habitats et  espèces 
d’intérêt communautaires au sein du réseau Natura 2000. 
 
Contribuer à l’élaboration ou à la mise en œuvre de plans nationaux de restauration 
d’espèces menacées jugées prioritaires (en particulier, les projets portant sur plusieurs 
espèces seront spécialement pris en considération):  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-plans-France.html 
 
Préserver ou rétablir la connectivité écologique (article 10 de la directive habitats faune 
flore). 
 
Lutter concrètement contre les espèces invasives et évaluer économiquement les méthodes de 
lutte. 
 
Développer des approches et instruments en vue de surveiller et d’évaluer l’état de 
conservation des habitats et espèces et les facteurs, pressions et réponses qui les influencent, 
enjeu déterminant pour agir de façon urgente sur la préservation des ressources et atteindre les 
engagements de la directive « Habitats ». 

http://www.natura2000.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-plans-France.html


 b) supporting the further 
development and 
implementation of the 
Natura 2000 network, 
including coastal and 
marine habitats and 
species;  

X NATURE Développer le réseau Natura 2000 marin et la préservation de la biodiversité marine, 
préoccupation qui monte en puissance dans les agendas internationaux, communautaire et 
national. 
 
Encourager les mesures de gestion innovantes et/ou démonstratives dans les sites Natura 2000 
marins et/ou mixtes afin de prendre en compte les spécificités des zones côtières, et en 
particulier des estuaires et des milieux marins. 
 
Mettre en œuvre la Stratégie nationale pour la création d’aires marines protégées : 
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/Strategie_AMP_doctrine.pdfs 
Contribuer au programme d’action pour l’amélioration de la connaissance, la création et 
la gestion d’un réseau d’aires marines protégées, incluant le réseau Natura 2000. 
 
Encourager la synergie entre les objectifs des directives européennes « stratégie marine », 
« DCE » et « habitats faune flore ». 

 c) supporting design 
and implementation of 
policy approaches and 
instruments for 
monitoring and 
assessing national and 
biodiversity and the 
factors, pressures and 
responses that impacts 
on it, in particular in 
relation to achieving the 
target of halting 
biodiversity loss within 
the Community by 
2010;  

X BIODIVE
RSITY 

Mettre en œuvre des continuités écologiques : actions de définition, de planification et de 
gestion notamment de la « trame verte / bleue » et de la « trame bleu marine » en milieux 
marins et mixtes.  
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-
environnement/spip.php?article707 
 
Mettre en œuvre la Stratégie Nationale pour la biodiversité : 
 http://www.biodiversite2010.fr/spip.php?article46 
Intégrer la biodiversité dans les politiques sectorielles (exemples : Directive Cadre sur 
l’Eau, Directive Stratégie Marine et Milieux Marins, conservation des zones humides, gestion 
conservatoire des habitats et espèces forestières, guides de bonnes pratiques…).  
 
Développer des approches et des outils en vue de surveiller et d’évaluer la nature et la 
biodiversité et les facteurs, pressions et réponses qui les influencent, enjeu déterminant pour 
agir de façon urgente sur la préservation des ressources et atteindre les engagements 
internationaux sur la biodiversité : indicateurs de suivi de la biodiversité, état de conservation 
des espèces et des habitats (méthodologie nécessaire pour apprécier l’état de conservation 
d’un habitat ou d’une espèce à l’échelle d’un territoire…) . 
 
Etudier les relations entre le changement climatique et la biodiversité, notamment en lien 
avec la diversité génétique inter- et infra-spécifique. 
 
Développer des actions de conservation pour la biodiversité dans la France d’Outre-Mer : 
 http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-
environnement/spip.php?article751 

 

http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/Strategie_AMP_doctrine.pdfs
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/spip.php?article707
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/spip.php?article707
http://www.biodiversite2010.fr/spip.php?article46
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/spip.php?article751
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/spip.php?article751

